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 1. Introduction 
 

 Par sa résolution 58/14, adoptée en novembre 2003, l’Assemblée générale a 
créé le Fonds d’assistance au titre de la partie VII de l’Accord aux fins de 
l’application des dispositions de la Conven
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Au 31 décembre 2011, le montant total des encaissements du Fonds s’élevait à 
1 516 034 dollars. En 2011, le Gouvernement australien a versé une contribution de 
531 800 dollars. 

 Les États, organisations intergouvernementales, institutions financières 
internationales, institutions nationales, organisations non gouvernementales et les 
particuliers et personnes morales souhaitant contribuer au Fonds d’assistance sont 
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 • 7 % des dépenses ont été consacrées à des frais administratifs, dont les frais 
d’assurance obligatoire de la FAO, la rémunération des heures supplémentaires  
pour le traitement des demandes et des frais d’administration de 6 % pour 
certains projets. 

 

 4. Groupe d’experts 
 

 Le Groupe d’experts ne s’est pas réuni en 2011. 
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Tableau 1 
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Tableau 4 
Dépenses au titre des protocoles d’accord 
(En dollars des États-Unis) 

 

Dépenses 

Protocole d’accord 
Article

des Statuts 20099 2010 2011 Total

Agence des pêches du Forum des îles du Pacifique (protocole 228536) 
– élaboration d’un plan régional d’action en vue de la conservation et 
de la gestion du requin dans les îles du Pacifique 14 d) 47 771 0 0


